Initiative de l’UE sur les concessions

Questionnaire à l’intention des partenaires sociaux et autres, y compris la societe civile
La Commission évalue actuellement la nécessité et l’incidence d’une initiative sur les concessions
, dans l’optique d’une amélioration du cadre légal existant. C’est dans ce contexte qu’elle a élaboré le présent questionnaire, dont le but est de tirer des enseignements de l’expérience acquise par les partenaires sociaux et par leurs associations en matière de concessions, de connaître leur point de vue sur le fonctionnement des règles actuelles et de recueillir des propositions d’améliorations. La Commission espère notamment obtenir des informations utiles sur l’influence que peut avoir une telle initiative sur les conditions de vie et de travail des citoyens de l’UE. Ce questionnaire s’inscrit dans le cadre d’une vaste consultation des parties intéressées, comprenant une consultation ouverte et l’envoi de deux autres questionnaires spécifiques aux partenaires sociaux et aux pouvoirs adjudicateurs.

L’objectif d’une initiative sur les concessions est  de faciliter l'utilisation des concessions et de permettre une utilisation efficiente des deniers publics, tout en donnant à toutes les parties intéressées le bénéfice de la sécurité juridique et en garantissant aux opérateurs économiques la transparence et  l'égalité de traitement. Cette initiative permettrait de mettre en place un marché intérieur des contrats de concession, d'améliorer l'état de la concurrence pour l'obtention de ce type de contrat et de contribuer aux objectifs stratégiques de l’Union dans le domaine des partenariats public-privé, tels qu’ils ont été exposés dans la communication de la Commission intitulée «Mobilisation des investissements privés et publics en vue d’une relance de l’économie et d’une transformation structurelle à long terme: développement des partenariats public-privé».
Conformément aux dispositions du traité de Lisbonne, et notamment au principe de proportionnalité, et en tenant dûment compte des orientations de la stratégie «Mieux légiférer» et du rapport du Parlement européen sur l’évolution de la passation de marchés publics [2009/2175(INI)], la Commission s’efforcera de trouver la façon plus appropriée de réaliser les objectifs précités, sans rendre le cadre légal trop complexe ni imposer de trop lourdes contraintes, mais en assurant toute la sécurité juridique nécessaire. 
Les questions ci-dessous portent uniquement sur les secteurs concernés par les services prioritaires tels qu’énumérés à l’annexe II A de la directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relative à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services, et à l’annexe XVII A de la Directive 2004/17/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 portant coordination des procédures de passation des marchés dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux, à l’exception de l'avant-dernière question sur les services non prioritaires (tels que les services sociaux), qui sont actuellement exemptés de l’application de la plupart des dispositions de droit secondaire de l’UE relatives aux marchés publics.
Profil:
0.a. Type d’organisation
· Syndicat/Association de syndicats
· Représentants du personnel (pour les entreprises)
· ONG
· Association de consommateurs
· Association d’employeurs
· Autre (préciser)
0.b Champ géographique de l’activité
· Local/Régional
· National
· Européen
· Mondial
0.c Taille de l’organisation
Veuillez indiquer approximativement i) le nombre total de salariés représentés par votre organisation ou par ses membres et ii) le nombre total de membres de votre organisation.
0.d Quels sont les secteurs dans lesquels vous exercez votre activité, ou que vous représentez?
· Distribution d’eau
· Traitement des eaux usées
· Traitement des déchets
· Services d’approvisionnement en énergie ou en chauffage
· Transports (chemin de fer, tramway, autobus, systèmes automatisés, câble)
· Services portuaires
· Services aéroportuaires
· Services postaux
· Enseignement (administration d’établissements scolaires, enseignement spécialisé, formation ou services de restauration)
· Services de santé
· Services sociaux (crèches/jardins d'enfant, accompagnement professionnel, soins aux personnes âgées)
· Exploitation de routes et autoroutes
· Équipements sportifs et de loisirs (administration de salles de sport, de bibliothèques)
· Repas
· Services de parcs de stationnement
· Systèmes judiciaires (administration de tribunaux ou d’établissements pénitentiaires)
· Services de recherche et de laboratoire
· Autre (préciser)
0.e 
Pays dans lequel se situe le siège de votre organisation ou entreprise

	AT
	BE
	BG
	CY
	CZ
	DE
	DK
	EE
	EL
	ES
	FI
	FR
	HU
	IE
	IT
	LT

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	LU
	LV
	MT
	NL
	PL
	PT
	RO
	SE
	SI
	SK
	UK
	
	IS
	LI
	NO
	CH

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


I - Analyse de la situation actuelle
1. Connaissez-vous la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne concernant la définition et l’attribution des concessions?
Dans l’affirmative, vous paraît-elle suffisante pour assurer l’égalité des chances des entreprises nationales et étrangères quant à l’attribution de concessions de services dans le ou les État(s) membre(s) que vous connaissez (spécifiez l'Etat membre en question et veuillez répondre séparément pour chaque Etat membre) ? Veuillez expliciter votre réponse.
2. Veuillez décrire les pratiques en matière de publicité pour l’attribution de concessions de services dans le ou les État(s) membre(s) que vous connaissez (spécifiez l'Etat membre en question et veuillez répondre séparément pour chaque Etat membre) ?. Veuillez notamment préciser:
À quel niveau s’effectue la publication:
· Local
· Régional
· National
· International
Quelles informations doivent figurer dans l’appel d’offres:
· Nom du pouvoir adjudicateur et personnes à contacter
· Nature, étendue et valeur des services et travaux auxiliaires
· Délai de remise des offres
· Conditions personnelles, techniques et financières à remplir par les candidats
· Procédure d’attribution choisie
· Critères utilisés pour l’attribution du marché
· Nom et adresse de l’organe compétent pour les procédures de recours et, le cas échéant, de médiation.
Quels sont les secteurs concernés (cf. point 0d)? Veuillez fournir une réponse distincte pour chaque État membre concerné.
3. Veuillez décrire l’impact sur l’emploi des pratiques en matière de publicité, aux niveaux local, national et international et de la concurrence qu’elles suscitent (ou non):
a) Création ou pertes d’emplois
b) Tranches d’âge et catégories (hommes/femmes) touchées,
c) Transfert ou reconversion de travailleurs
d) Autres (veuillez préciser).
Si possible, veuillez distinguer entre l’impact probable à court, à moyen et à long terme.
4. La Commission a expliqué la définition des concessions et l’application des principes du traité à l’octroi de concessions dans sa communication sur les concessions
 et dans son livre vert sur les PPP
. Les indications qu’elle y fournit vous paraissent-elles suffisantes pour mener à bien une procédure d’attribution de concession dans les États membres que vous connaissez? Veuillez fournir une réponse distincte pour chaque État membre concerné et expliciter votre réponse.
5. À votre connaissance, des concessions de services ont-elles été attribuées à des sociétés étrangères (i.e. non-nationales)? Dans quel secteur? Sinon, quelles peuvent en être les raisons?
6. Quel est le poids social et économique des concessions, en nombre absolu, et notamment en proportion de l’emploi total actuel dans le secteur qui vous concerne le plus directement? (Veuillez préciser le ou les secteur(s) concerné(s)).
Quelle en sera selon vous l’évolution probable, compte tenu des contraintes budgétaires publiques actuelles?
7. Si vous avez une expérience au sein d’une entreprise qui s’est vu attribuer un contrat ou des contrats de concession, veuillez expliquer l’importance de ces contrats par rapport à l’activité globale de l’entreprise. Quelle est leur importance sociale et économique pour la région/ville où votre entreprise est implantée?
8. À votre connaissance, les entreprises du/des  secteur(s) d’activité qui vous sont connus, peuvent-elles facilement obtenir le renouvellement de leur contrat de concession? Si oui, à quelles conditions? Veuillez préciser le ou les secteur(s) concerné(s).
9. Sur base de votre expérience, dans le cadre de la législation nationale, quelles sont, pour les entreprises du/des secteur(s) d’activité qui vous sont connus, les conséquences du non-renouvellement d’un contrat de concession ou de la non-obtention d’un nouveau contrat, en terme de :
a) nombre d’emplois
b) tranches d’âge et catégories (hommes/femmes) touchées,
c) Autres conséquences (transfert de salariés vers d’autres entreprises ou services, licenciement collectif, reconversion, retraite anticipée, autres (veuillez préciser)).
Veuillez spécifiez le ou les Etat(s) membre(s) concernés, le cadre législatif national applicable. Le cas échéant, veuillez distinguer entre l’impact probable à court, à moyen et à long terme.
10. La fourniture de certains services au public peut soit être assurée directement par l’administration (ou par une entité publique agissant en quasi-régie – prestataires internes ("in-house") qu’elle contrôle intégralement et qui réalise avec elle la majeure partie de son chiffre d’affaires
), soit être confiée à un tiers, entre autres sous forme de concession.
Dans ce contexte, quel est le type de contrat de travail le plus utilisé par les entreprises concessionnaires du ou des secteurs qui vous sont familiers? (Veuillez préciser le ou les secteurs concernés):
· Contrats à durée indéterminée
· Contrats à durée déterminée
· Recours aux agences de travail temporaire ou au temps partiel
· Autres
Veuillez indiquer, à des fins de comparaison, les contrats de travail en vigueur dans les administrations publiques qui fournissent directement des services au public ou par une entité publique agissant en quasi-régie – prestataires internes ("in-house"):
· Contrats à durée illimitée
· Contrats à durée déterminée
· Recours aux agences de travail temporaire ou au temps partiel
· Autres
11. Comment qualifieriez-vous le niveau de salaire versé par les entreprises concessionnaires du ou des secteurs qui vous sont connus (veuillez préciser à chaque fois le secteur concerné):
· Supérieur à la moyenne nationale
· Correspondant à la moyenne nationale
· Inférieur à la moyenne nationale
Veuillez indiquer, à des fins de comparaison, le niveau de salaire moyen dans les administrations publiques qui fournissent directement des services au public ou au travers des entités publiques agissant en quasi-régie – prestataires internes ("in-house") concernées:
· Supérieur à la moyenne nationale
· Correspondant à la moyenne nationale
· Inférieur à la moyenne nationale
12. Quelles sont les types de qualifications professionnelles les plus répandues dans les entreprises concessionnaires du ou des secteurs que vous connaissez? (Veuillez préciser à chaque fois le secteur concerné):
· Non spécialisé
· Spécialisé
· Hautement spécialisé
· Diplôme de fin d’études secondaires (baccalauréat en France)

· 1er cycle d'études universitaires (ex. DEUG (France), candidature (Belgique))
· Diplôme 2eme cycle universitaire (diplôme universitaire cycle complet, doctorat, licence (Belgique), mastère) où supérieur
Veuillez indiquer, à des fins de comparaison, le type de qualifications le plus répandu dans les administrations publiques qui fournissent directement des services au public, ou dans les entités publiques agissant en quasi-régie – prestataires interne ("in-house")concernées: 
· Non spécialisé
· Spécialisé
· Hautement spécialisé 
· Diplôme de fin d’études secondaires (baccalauréat en France)
· Diplôme 1er cycle d'études universitaires (ex. DEUG (France), candidature(Belgique))
· Diplôme 2eme cycle universitaire (diplôme universitaire cycle complet, doctorat, licence (Belgique), mastère) où supérieur
13. Les travailleurs participent-ils généralement au processus décisionnel interne des entreprises concessionnaires du ou des secteurs que vous connaissez (veuillez préciser à chaque fois le secteur concerné)? 

14. Observe-t-on actuellement des créations d’emplois dans les entreprises concessionnaires ou les administrations ou entités publiques agissant en quasi-régie – prestataires internes ("in-house")concernées, en relation avec la fourniture de services dans les secteurs qui vous sont familiers? Dans l’affirmative, pouvez-vous indiquer combien d’emplois sont créés, où et par qui?
15. Observe-t-on actuellement des suppressions d’emplois dans les entreprises concessionnaires ou les administrations ou entités publiques agissant en quasi-régie – prestataires internes ("in-house"), en relation avec la fourniture de services dans les secteurs qui vous sont familiers? Dans l’affirmative, quelles en sont les raisons, selon vous?
16. Quel est l’impact éventuel des restrictions de budgets publics sur les entreprises concessionnaires ou les administrations ou entités publiques agissant en quasi-régie – prestataires internes ("in-house")qui fournissent des services dans le ou les secteurs qui vous sont familiers, notamment sur les aspects suivants, en terme de :
a) nombre d’emplois (veuillez détailler par tranche d’âge et par sexe et préciser le type de conséquences: licenciement collectif, transfert, reconversion, retraite).
b) niveau et évolution des salaires
c) types de contrats et conditions de travail
Le cas échéant, veuillez distinguer entre l'impact potentiel à court, le moyen et le long terme;
17. Selon vous, le niveau et la structure d’emploi dans les entreprises concessionnaires ou les administrations publiques/entités publiques agissant en quasi-régie – prestataires internes ("in-house") qui fournissent des services dans les secteurs qui vous sont familiers sont-ils actuellement économiquement optimaux (efficients)? Sinon, quelles sont-elles les raisons?
18. Comment évaluez-vous les dispositions de la directive 2004/18/CE
 relatives aux concessions de travaux (et notamment à la publicité, aux délais, à l’attribution de travaux complémentaires et à la sous-traitance)? En particulier:

a) Assurent-elles un degré suffisant de transparence et une égalité de traitement lors de la procédure d’attribution?
b) Assurent-elles une clarté juridique suffisante?
c) Entraînent-elles des coûts élevés? Dans l’affirmative, de quel type de coûts s’agit-il (coûts liés à l'application de la réglementation?) et que représentent-ils par rapport à la valeur du contrat?

d) Quels sont les avantages de ces dispositions?

e) Quel est l'impact de ces dispositions sur les prix et sur la qualité ?

19. Quel est l’impact éventuel des dispositions de la directive 2004/18/CE relatives aux concessions de travaux (notamment du point de vue de la publicité et de la sous-traitance), et de la concurrence qu’elles suscitent, sur les aspects suivants:
a) Création d’emplois (veuillez détailler par secteur, région, type de contrats proposé et niveau de qualification)
a) Pertes d’emplois (veuillez détailler par groupe d’âge et par sexe et préciser le type de conséquences: licenciement collectif, transfert, reconversion, retraite). 
b) Niveau et évolution des salaires
d) Types de contrats et conditions de travail 
Le cas échéant, veuillez distinguer entre l’impact à court, à moyen et à long terme.
II. - Effets attendus de la nouvelle législation sur les concessions
A - Questions générales
20. En vertu de la législation de l’UE, les pouvoirs publics sont libres de fournir directement des services (dont les services d’intérêt économique général) ou d’en déléguer la fourniture à des tiers (notamment au moyen de concessions). Sans préjudice de cette liberté, quel pourrait être l’impact éventuel d’une nouvelle législation prévoyant la publicité obligatoire des concessions de services, au niveau européen, sur les services qui sont actuellement:
a) directement fournis par les pouvoirs publics ou par des entités publiques agissant en quasi-régie – prestataires internes ("in-house")
, notamment en termes d’incitation à recourir aux concessions?
b) fournis dans le cadre de concessions, notamment en termes d’incitation à recourir à la prestation directe de services par l’administration ou par des entités publiques agissant en quasi-régie – prestataires internes ("in-house")?
Veuillez distinguer entre l’impact probable à court, à moyen et à long terme.
21. Quelles seraient les conséquences, dans le ou les État(s) membre(s) que vous connaissez, d’une nouvelle législation prévoyant la publicité obligatoire, au niveau européen, des concessions de services, dans les domaines suivants:
a) Création d’emplois (veuillez détailler par secteur, région, type de contrats et niveau de qualification)
a) Pertes d’emplois (veuillez détailler par groupe d’âge et par sexe et préciser les conséquences: licenciement collectif, transfert, reconversion, retraite).
b) Niveau et évolution des salaires
d) Types de contrats et conditions de travail 
Veuillez distinguer entre l’impact probable à court, à moyen et à long terme.
22. Quelles conséquences une nouvelle législation prévoyant la publicité obligatoire des concessions de services au niveau européen aurait-elle sur le renouvellement de concessions par les opérateurs historiques?
23. À votre avis, quels seraient l'impact sur les finances publiques et l’impact social (notamment en termes de protection sociale des salariés) d’une intensification de la concurrence et/ou de l’externalisation des services liée à une plus grande attractivité des concessions? 
Veuillez distinguer entre l’impact financier (i.e. sur les finances publiques) et l’impact social.
24. À votre avis, quel serait l’impact social de l’arrivée de nouveaux opérateurs (sociétés étrangères (non-nationales) /PME/grandes entreprises de services d'utilité publique) sur le marché des concessions dans le ou lesÉtat(s) membre(s) que vous connaissez? (veuillez préciser)
25. A votre avis, quel impact une nouvelle législation prévoyant la publicité obligatoire, au niveau européen, des concessions de services aurait-elle sur la qualité, la disponibilité et le coût des services dits d’"intérêt économique général"? Veuillez préciser.
B - Questions spécifiques
26. En ce qui concerne les concessions de service, seriez-vous favorable ou hostile à des règles de l’UE prévoyant:
a) l’obligation pour le pouvoir adjudicateur de publier un avis de concession au Journal officiel de l’Union européenne? Quels devraient être les seuils de publication et selon quelle méthode devraient-ils être calculés?
b) l’obligation de respecter des délais minimaux pour la présentation des demandes de concession (pas moins de 52 jours, par exemple)?
c) l’obligation pour un concessionnaire de respecter le principe de non-discrimination lors de la sélection de sous-traitants (si possible, veuillez également donner votre avis sur les dispositions pertinentes actuellement applicables aux concessionnaires de travaux)
?
d)
la possibilité de confier directement des services complémentaires au concessionnaire initial, mais uniquement si ces services, à la suite d’une circonstance imprévue, sont devenus nécessaires à la fourniture des services visés par la concession initiale et ne peuvent être techniquement ou économiquement séparés des services initiaux, ou sont strictement nécessaires à leur fourniture?
e) la possibilité pour un pouvoir adjudicateur d’exiger du concessionnaire qu’il sous-traite au moins 30 % des services à des tiers, ou qu’il précise le pourcentage de services qu’il entend sous-traiter à des tiers?
f) la mise en place, pour les soumissionnaires lésés, de voies de recours efficaces présentant les mêmes garanties que celles prévues par les directives sur les recours
? 

Pour chacune des options ci-dessus, veuillez expliquer votre position et indiquer quelles en seront selon vous les conséquences pour l’emploi, les qualifications, les types de contrats, la protection sociale et les niveaux de salaires.
27. En ce qui concerne les concessions de services et les concessions de travaux publics, seriez-vous favorable ou hostile à des règles de l’UE prévoyant:
1. l’obligation d’annoncer clairement des critères de sélection se limitant à la capacité financière, économique et technique des soumissionnaires? Veuillez justifier votre réponse en indiquant les effets éventuels d’une telle mesure sur l’accès au marché et la concurrence dans le secteur, ainsi que ses conséquences positives/négatives dans d’autres domaines (innovation, satisfaction des consommateurs, viabilité des services, subventions publiques, emploi, etc.);
2. la possibilité pour un opérateur de l’UE (par exemple une PME) de se prévaloir, en particulier, de la situation d’autres entités, quelle que soit la nature juridique de ses liens avec celles-ci (autres membres d’un consortium, sous-traitants), en vue de prouver qu’il remplit les critères de sélection pour participer à une procédure d’adjudication, dès lors qu’il peut démontrer que les ressources de ces entités sont effectivement à sa disposition?
3. l’obligation de limiter les critères d’attribution recevables au prix le plus bas et à l’offre économiquement la plus avantageuse? À défaut, seriez-vous favorable à l’instauration de garanties minimales d’objectivité et de non-discrimination pour la définition des critères d’attribution? 

4. des dispositions sur l’utilisation non discriminatoire de spécifications techniques, comme à l’article 23 de la directive 2004/18/CE, par exemple?
5. la limitation (à l’exception du secteur des services d'utilité publique) du choix des procédures à la procédure ouverte, à la procédure restreinte ou à la procédure de dialogue compétitif, telles que décrites dans la directive 2004/18/CE, et le recours à la procédure négociée uniquement dans des cas exceptionnels, tels que ceux actuellement prévus par l’article 30 de la directive 2004/18/CE?
À défaut, seriez-vous favorable à l’instauration d’exigences minimales portant sur des standards et des modalités qui garantissent l’égalité de traitement et la transparence dans la conduite des procédures d’attribution (notamment des procédures négociées)? Quelles exigences vous sembleraient les plus appropriées?
Pour chacune des options ci-dessus, veuillez expliquer votre position et indiquer quelles en seraient selon vous les conséquences pour l’emploi, les qualifications, les types de contrats, la protection sociale et les niveaux de salaires.
28. Les contrats portant sur des services non prioritaires
, tels que les services sociaux, ont été partiellement exclus du champ d’application des règles définies par ces directives en raison de leur nature spécifique et du fait qu’ils ne revêtent pas une dimension transfrontalière. Pour cette catégorie de services, les directives en question imposent simplement l’énoncé de spécifications techniques et une obligation de publicité ex post
. Il convient cependant de rappeler que ces contrats sont eux aussi soumis aux principes de transparence et de non-discrimination découlant du traité.
Selon vous, les raisons qui justifient que les services non prioritaires soient partiellement exclus du champ d’application des règles sur les marchés publics s’appliquent-elles aussi aux concessions de services? Existe-t-il selon vous des services non prioritaires auxquels il serait justifié d’appliquer un traitement différent dès lors qu’ils font l’objet d’une concession?
29. Si vous avez eu d'autres expériences liées à l'attribution de concessions autres que celles relevées dans les questions précédentes, ou si vous souhaiteriez faire n'importe quelle autre remarque portant sur une initiative européenne/communautaire en matière de concessions, nous vous saurions gré de bien vouloir les décrire ci-dessous (veuillez préciser si vos commentaires concernent les concessions de travaux ou de services).

� Selon la définition en vigueur des concessions figurant à l’article 1er, paragraphes 3 et 4, de la directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relative à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services (http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0018:FR:NOT), les concessions sont des contrats similaires aux marchés publics, à la différence que c’est le contractant qui supporte le risque économique lié à l’exploitation ou au service concerné.  Selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’UE, «l’essence de la concession réside dans le fait que le concessionnaire supporte lui-même le risque économique principal ou, en tout cas, substantiel, lié à l’exploitation».





� «Communication interprétative de la Commission sur les concessions en droit communautaire», JO C 121 du 29.4.2000, p. 2 , (http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32000Y0429(01):FR:NOT)





� «Livre vert sur les partenariats public-privé et le droit communautaire des marchés publics et des concessions», COM(2004) 327 final, (http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:52004DC0327:FR:NOT)


� La Cour de justice a précisé dans l’arrêt Teckal (C-107/98) les conditions constitutives d’une telle situation (procédure dite «in house»).


� Voir, en particulier, les articles 56 à 65 de la directive 2004/18/CE. L’attribution de concessions de services n’est actuellement soumise à aucune disposition de cette directive (à l’exception de la définition elle-même; cf. l’article 1er, paragraphe 4).


� La Cour de justice a précisé dans l’arrêt Teckal (C-107/98) les conditions constitutives d’une telle situation (procédure dite «in house»).


� Voir, en particulier, titre III, chapitres II-III de la directive 2004/18/CE


� Directive � HYPERLINK "http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32007L0066:FR:NOT" �2007/66/CE� du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2007 modifiant les directives 89/665/CEE et 92/13/CEE du Conseil en ce qui concerne l’amélioration de l’efficacité des procédures de recours en matière de passation des marchés publics (http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32007L0066:FR:NOT), Directive � HYPERLINK "http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31992L0013:FR:NOT" �92/13/CEE� du Conseil, du 25 février 1992, portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à l'application des règles communautaires sur les procédures de passation des marchés des entités opérant dans les secteurs de l'eau, de l'énergie, des transports et des télécommunications (http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31992L0013:FR:NOT), Directive � HYPERLINK "http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31989L0665:FR:NOT" �89/665/CEE� du Conseil, du 21 décembre 1989, portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à l'application des procédures de recours en matière de passation des marchés publics de fournitures et de travaux (http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31989L0665:FR:NOT)





� Services énumérés à l’annexe II B de la directive 2004/18/CE et à l’annexe XVII B de la directive 2004/17/CE


� Voir l’affaire C-507/03, Commission/Irlande, point 25. 
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